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Décision n° ARS/BFC/DOS/2023/1231 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 

l’hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité dont le siège social est implanté 67 rue des 

Cras à Besançon (25000) 

 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé du 20 septembre 2022 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-030 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er juillet 2023 ; 

VU la demande initiée le 10 octobre 2022 par le directeur régional de l’hospitalisation à domicile 

Hospitalia Mutualité, sise 67 rue des Cras à Besançon (25000), en vue d’obtenir du directeur général 

de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté une modification substantielle de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement. Cette demande s’inscrivant dans le 

cadre de la cession de l’autorisation de soins de médecine sous forme d’hospitalisation à domicile 

(HAD) détenue par l’association HAD 39 au profit d’Hospitalia Mutualité. Ladite demande réceptionnée 

le 15 novembre 2022 par le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté n’a pas été reconnue complète ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, du 

8 décembre 2022, invitant le directeur régional de l’hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité à lui 

faire parvenir des renseignements prévus à l’article R. 5126-27 du code de la santé publique, des 

précisions sur la nature de la demande et l’informant que le délai d’instruction de quatre mois prévu à 

l’article R. 5126-30 du code de la santé publique est suspendu jusqu’à réception des éléments 

sollicités dans ledit courrier ; 

VU le courriel du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, du 19 janvier 2023, confirmant au directeur régional de l’hospitalisation à 

domicile Hospitalia Mutualité que lors de la réunion du 16 janvier 2023 il a été pris acte que la 

demande de modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 

l’hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité, initiée le 10 octobre 2022,  s’inscrit dans le cadre des 

dispositions de l’article R. 5126-12  du code de la santé publique et vise à obtenir une autorisation de 

création d’un site d’implantation supplémentaire de la pharmacie à usage intérieur sur le site de 

l’hospitalisation à domicile de Lons-le-Saunier (39000) ; 

VU la demande du 23 mars 2023 du directeur régional de l’hospitalisation à domicile Hospitalia 

Mutualité visant à obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté une modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur de l’établissement liée à la création d’un site d’implantation supplémentaire de la pharmacie à 

usage intérieur sur le site de Lons-le-Saunier ; 

 

 

…/… 
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VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, du 

18 avril 2023, informant le directeur régional de l’hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité que le 

dossier accompagnant la demande initiée le 23 mars 2023 a été reconnu recevable et que le délai 

d’instruction de quatre mois prévu au 1er alinéa de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique 

court depuis le 5 avril 2023, date de réception de ladite demande ; 

 

VU l’avis en date du 3 juillet 2023 du conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens ; 

 

VU le rapport d’enquête établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté, suite à l’inspection diligentée le 29 juin 2023, dans le cadre 

de l’instruction de la demande de modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur de l’hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité ; 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, du 

10 juillet 2023, transmettant au directeur régional de l’hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité le 

rapport d’enquête susvisé et lui demandant, en lien avec le pharmacien gérant de la pharmacie à 

usage intérieur de bien vouloir répondre point par point à l’ensemble des remarques et écarts formulés 

dans le rapport ; 

VU les réponses et engagements du directeur régional de l’hospitalisation à domicile Hospitalia 

Mutualité aux remarques et écarts formulés dans le rapport du pharmacien inspecteur de santé 

publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté transmis par courrier 

électronique par le pharmacien gérant le 3 août 2023 ; 

 

VU la conclusion définitive du rapport d’enquête établie le 3 août 2023 par le pharmacien inspecteur 

de santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 
la pharmacie à usage intérieur de la structure d’hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité dispose 
de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui 
permettant d’assurer les missions visées au I de l’article L. 5126-1 et d’assurer l’activité prévue au 1° 
du I de l’article R. 5126-9 du même code, 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de l’hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité dont le 
siège social est implanté 67 rue des Cras à Besançon (25000) est autorisée à assurer les missions 
prévues au I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique. 

Les locaux de la pharmacie à usage intérieur sont implantés : 

 Sur le site de Besançon, au rez-de-chaussée du bâtiment sis rue du Pré Brenot ZAC Ecole 

Valentin à Châtillon-le-Duc (25870), 

 Sur le site de Lons-le-Saunier (39000), au rez-de-chaussée bas du bâtiment sis 305 rue 

Désiré Monnier. 

La pharmacie à usage intérieur dessert les patients à partir des sites suivants : 

 Besançon (25000) rue du Pré Brenot ZAC Ecole Valentin à Châtillon-le-Duc (25870) 
n° Finess ET 25 001 604 5 ; 

 Etupes (25460) 445 avenue René Jacot n° Finess ET 25 001 603 7 ; 
 Pontarlier (25300) 6 rue Eugène Thévenin n° Finess ET 25 001 206 9 ; 
 Vesoul (70000) 10 rue Victor Dollé n° Finess ET 70 000 069 8 ; 
 Lons-le-Saunier (39000) 305 rue Désiré Monnier n° Finess ET 39 000 434 9. 
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Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de l’hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité est 

également autorisée à assurer l’activité prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé 

publique à savoir, la préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L. 4211-1 du code de la santé publique étant entendu qu’aucune opération de 

déconditionnement/reconditionnement des médicaments ne sera entreprise. 

Article 3 : L’approvisionnement ponctuel en médicaments et produits de santé de la pharmacie à 

usage intérieur de l’hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité est assuré, dans le cadre des 

coopérations prévues au II de l’article L. 5126-1 et au L. 5126-8 du code de la santé publique, par la 

pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier régional universitaire de Besançon, sis 3 boulevard 

Alexandre Fleming à Besançon, et la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier Jura sud, sis 

55 rue du Docteur Jean Michel à Lons-le-Saunier. 

 

Article 4 : L’activité de réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques prévue au 2° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique est 

réalisée dans le cadre d’une convention par la pharmacie du Vieux Port à Marseille (13000) 

conformément à l’article R. 5126-26 du code de la santé publique.  

 

Article 5 : L’activité de réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques prévue au 3° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique est 

réalisée dans le cadre d’une convention par la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier 

régional universitaire de Besançon. 

 
Article 6 : La décision n° DOS/ASPU/152/2020 du 21 septembre 2020 portant autorisation de création 
de la pharmacie à usage intérieur de l’Hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité dont le siège 
social est implanté 67 rue des Cras à Besançon (25000) est abrogée. 
 
Article 7 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur de l’hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité de dix demi-journées hebdomadaires. Le 
pharmacien gérant est secondé dans ses missions par un pharmacien adjoint employé à raison de 6 
demi-journées hebdomadaires.  
 
Article 8 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code 
de la santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans la présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
 
Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 10 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
 
Cette décision sera notifiée au directeur régional de l’hospitalisation à domicile Hospitalia Mutualité et 
une copie sera adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des 
pharmaciens.  
 

Fait à Dijon, le 04 août 2023 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 

Signé 
 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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faune locale ou étrangère - CHOGNARD

22



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00011 - DDETSPP

- SPAE - Arrêé portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - CHOGNARD

23



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00011 - DDETSPP

- SPAE - Arrêé portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - CHOGNARD

24



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00011 - DDETSPP

- SPAE - Arrêé portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - CHOGNARD

25



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00011 - DDETSPP

- SPAE - Arrêé portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - CHOGNARD

26



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00011 - DDETSPP

- SPAE - Arrêé portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - CHOGNARD

27



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00011 - DDETSPP

- SPAE - Arrêé portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - CHOGNARD

28



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-07-24-00009

DDETSPP - SPAE - Arrêté portant autorisation

d'ouverture d'un établissement d'élevage

d'animaux vivants d'espèces non domestiques

de la faune locale ou étrangère - GUILLAUMEY

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - GUILLAUMEY

29



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - GUILLAUMEY

30



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - GUILLAUMEY

31



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - GUILLAUMEY

32



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - GUILLAUMEY

33



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - GUILLAUMEY

34



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - GUILLAUMEY

35



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - GUILLAUMEY

36



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la

faune locale ou étrangère - GUILLAUMEY

37



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-07-24-00007

DDETSPP - SPAE - arrêté portant autorisation

d'ouverture d'un établissement d'élevage

d'animaux vivants non domestiques de la faune

locale ou étrangère - KEBRA

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00007 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants non domestiques de la faune locale

ou étrangère - KEBRA

38



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00007 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants non domestiques de la faune locale

ou étrangère - KEBRA

39



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00007 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants non domestiques de la faune locale

ou étrangère - KEBRA

40



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00007 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants non domestiques de la faune locale

ou étrangère - KEBRA

41



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00007 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants non domestiques de la faune locale

ou étrangère - KEBRA

42



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00007 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants non domestiques de la faune locale

ou étrangère - KEBRA

43



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00007 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant autorisation d'ouverture d'un établissement d'élevage d'animaux vivants non domestiques de la faune locale

ou étrangère - KEBRA

44



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-07-24-00010

DDETSPP - SPAE - Arrêté portant délivrance d'un

certificat de capacité pour l'élevage d'animaux

vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - CHOGNARD

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00010 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - CHOGNARD

45



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00010 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - CHOGNARD

46



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00010 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - CHOGNARD

47



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00010 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - CHOGNARD

48



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00010 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - CHOGNARD

49



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00010 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - CHOGNARD

50



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00010 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - CHOGNARD

51



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00010 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - CHOGNARD

52



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00010 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - CHOGNARD

53



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-07-24-00006

DDETSPP - SPAE - arrêté portant délivrance d'un

certificat de capacité pour l'élevage d'animaux

vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - DELMAS Kévin

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00006 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - DELMAS Kévin

54



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00006 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - DELMAS Kévin

55



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00006 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - DELMAS Kévin

56



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00006 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - DELMAS Kévin

57



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00006 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - DELMAS Kévin

58



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-08-01-00011

DDETSPP - SPAE - Arrêté portant mise en

demeure de :

- régulariser la situation administrative d'une

installation classée pour la protection de

l'environnement soumis à enregistrement

- respecter les prescriptions générales de l'arrêté

ministériel d 27 décembre 2013 relatif aux

prescriptions générales applicables aux

installations classées pour la protection de

l'environnement soumises à déclaration sous les

rubriques n°2101-1 - GAEC DU FAUBOURG

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00011 - DDETSPP -

SPAE - Arrêté portant mise en demeure de :

- régulariser la situation administrative d'une installation classée pour la protection de l'environnement soumis à enregistrement

- respecter les prescriptions générales de l'arrêté ministériel d 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques n°2101-1 - GAEC DU FAUBOURG

59



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00011 - DDETSPP -

SPAE - Arrêté portant mise en demeure de :

- régulariser la situation administrative d'une installation classée pour la protection de l'environnement soumis à enregistrement

- respecter les prescriptions générales de l'arrêté ministériel d 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques n°2101-1 - GAEC DU FAUBOURG

60



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00011 - DDETSPP -

SPAE - Arrêté portant mise en demeure de :

- régulariser la situation administrative d'une installation classée pour la protection de l'environnement soumis à enregistrement

- respecter les prescriptions générales de l'arrêté ministériel d 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques n°2101-1 - GAEC DU FAUBOURG

61



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00011 - DDETSPP -

SPAE - Arrêté portant mise en demeure de :

- régulariser la situation administrative d'une installation classée pour la protection de l'environnement soumis à enregistrement

- respecter les prescriptions générales de l'arrêté ministériel d 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques n°2101-1 - GAEC DU FAUBOURG

62



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00011 - DDETSPP -

SPAE - Arrêté portant mise en demeure de :

- régulariser la situation administrative d'une installation classée pour la protection de l'environnement soumis à enregistrement

- respecter les prescriptions générales de l'arrêté ministériel d 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques n°2101-1 - GAEC DU FAUBOURG

63



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00011 - DDETSPP -

SPAE - Arrêté portant mise en demeure de :

- régulariser la situation administrative d'une installation classée pour la protection de l'environnement soumis à enregistrement

- respecter les prescriptions générales de l'arrêté ministériel d 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques n°2101-1 - GAEC DU FAUBOURG

64



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00011 - DDETSPP -

SPAE - Arrêté portant mise en demeure de :

- régulariser la situation administrative d'une installation classée pour la protection de l'environnement soumis à enregistrement

- respecter les prescriptions générales de l'arrêté ministériel d 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques n°2101-1 - GAEC DU FAUBOURG

65



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-08-01-00010

DDETSPP - SPAE - arrêté portant mise en

demeure de régulariser la situation

administrative d'un élevage de chiens situé sur la

commune de FRAMBOUHANS soumise au

régime de la déclaration (rubrique 2120-3) - Un

Rêve un Cheval une Famille

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00010 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant mise en demeure de régulariser la situation administrative d'un élevage de chiens situé sur la commune de

FRAMBOUHANS soumise au régime de la déclaration (rubrique 2120-3) - Un Rêve un Cheval une Famille

66



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00010 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant mise en demeure de régulariser la situation administrative d'un élevage de chiens situé sur la commune de

FRAMBOUHANS soumise au régime de la déclaration (rubrique 2120-3) - Un Rêve un Cheval une Famille

67



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00010 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant mise en demeure de régulariser la situation administrative d'un élevage de chiens situé sur la commune de

FRAMBOUHANS soumise au régime de la déclaration (rubrique 2120-3) - Un Rêve un Cheval une Famille

68



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00010 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant mise en demeure de régulariser la situation administrative d'un élevage de chiens situé sur la commune de

FRAMBOUHANS soumise au régime de la déclaration (rubrique 2120-3) - Un Rêve un Cheval une Famille

69



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00010 - DDETSPP

- SPAE - arrêté portant mise en demeure de régulariser la situation administrative d'un élevage de chiens situé sur la commune de

FRAMBOUHANS soumise au régime de la déclaration (rubrique 2120-3) - Un Rêve un Cheval une Famille

70



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-08-01-00009

DDETSPP - SPAE - Arrêté portant refus de

modification de certaines prescriptions

applicables à une installation classée pour la

protection de l'environnement soumise au

régime de la déclaration (rubrique 2120-3) - Un

Rêve un Cheval une Famille

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant refus de modification de certaines prescriptions applicables à une installation classée pour la protection de

l'environnement soumise au régime de la déclaration (rubrique 2120-3) - Un Rêve un Cheval une Famille

71



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant refus de modification de certaines prescriptions applicables à une installation classée pour la protection de

l'environnement soumise au régime de la déclaration (rubrique 2120-3) - Un Rêve un Cheval une Famille

72



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant refus de modification de certaines prescriptions applicables à une installation classée pour la protection de

l'environnement soumise au régime de la déclaration (rubrique 2120-3) - Un Rêve un Cheval une Famille

73



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant refus de modification de certaines prescriptions applicables à une installation classée pour la protection de

l'environnement soumise au régime de la déclaration (rubrique 2120-3) - Un Rêve un Cheval une Famille

74



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-08-01-00009 - DDETSPP

- SPAE - Arrêté portant refus de modification de certaines prescriptions applicables à une installation classée pour la protection de

l'environnement soumise au régime de la déclaration (rubrique 2120-3) - Un Rêve un Cheval une Famille

75



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des solidarités et de la Protection des

Populations

25-2023-07-24-00008

DDETSPP- SPAE - arrêté portant délivrance d'un

certificat de capacité pour l'élevage d'animaux

vivants d'espèces non domestiques de la faune

locale ou étrangère - GUILLAUMEY

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00008 -

DDETSPP- SPAE - arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de

la faune locale ou étrangère - GUILLAUMEY

76



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00008 -

DDETSPP- SPAE - arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de

la faune locale ou étrangère - GUILLAUMEY

77



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des solidarités et de la Protection des Populations - 25-2023-07-24-00008 -

DDETSPP- SPAE - arrêté portant délivrance d'un certificat de capacité pour l'élevage d'animaux vivants d'espèces non domestiques de
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Arrêté n°  du 

portant mise en demeure de la SARL GARAGE FRAGNIERE

sur la commune de CHAUX-NEUVE

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6 à 8, L. 171-11, L. 172-1 et sui-
vants, L. 511-1, L. 512-7, L. 512-7-6, L. 514-5, L. 541-22, R. 171-1, R. 511-9, R. 512-46-25, R. 512-46-
26, R. 512-75-1, R. 543-99, R. 543-155-7, R. 543-162 ;

Vu le code de la justice administrative ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu le décret du 6 septembre 2021 portant nomination de M. Philippe PORTAL, administrateur
général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du
Doubs ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 modifié relatif aux agréments des exploitants des centres
VHU  et  aux  agréments  des  exploitants  des  installations  de  broyage  de  véhicules  hors
d’usage ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 modifié relatif aux prescriptions générales appli-
cables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique
2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules ter-
restres hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'en-
vironnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2018 portant nomination de M. Jean-Pierre LESTOILLE, ingé-
nieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Coté, à compter du 1er sep-
tembre 2018 ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00023 du 12 juillet 2021 portant délégation de signa-
ture à M. Jean-Pierre LESTOILLE, directeur régional de l'environnement de l'aménagement et
du logement de Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-07-13-00002 du 13 juillet 2023 portant délégation de signa-
ture à M. Philippe PORTAL, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs  ;

Vu la décision n°25-2022-09-01-00007 du 1er septembre 2022 portant subdélégation de signa-
ture aux agents de la DREAL pour les missions sous l’autorité du préfet du département du
Doubs ;

Vu l’arrêté n°25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

Vu l’arrêté n°25-2023-01-24-00008 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Ni-
colas ONIMUS, sous-préfet de Pontarlier ;

Vu le rapport de l’inspecteur de l’environnement, faisant suite à la visite du 22 mars 2022,
transmis à l’exploitant par courrier en date du 17 juin 2023, conformément aux articles L.  171-
6 et L. 514-5 du code de l’environnement ;

Vu le projet d’arrêté préfectoral de mise en demeure transmis à l’exploitant par courrier en
date du 17 juin 2023, en application de l’article L. 171-7 du code de l’environnement ;

Vu l’absence d’observation de l’exploitant sur le projet d’arrêté préfectoral de mise en de-
meure susvisé ;

Considérant que la visite d’inspection du 22 mars 2022 a permis d’établir les constats sui-
vants :
• outre son activité de vente et de réparation de voitures, la SARL GARAGE FRAGNIERE col-

lecte, démonte et entrepose des véhicules hors d’usage (VHU) comme en atteste la pré-
sence sur le site d’au moins 45 véhicules dont l’exploitant reconnaît qu’il les destine à la
destruction (pratique consistant à admettre des véhicules sans qu’ils soient nécessaire-
ment réparables ou susceptibles d’être remis sur le marché) ; en particulier, elle réalise les
opérations de dépollution portant sur les fluides frigorigènes (retrait, récupération, et sto-
ckage en vue de leur traitement), sur les véhicules les plus récents ;

• ces VHU, ainsi que de nombreux déchets issus d’opérations de démontage de ces véhi-
cules (moteurs, amortisseurs, freins, radiateurs, etc), sont entreposés sur des terrains si-
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tués à proximité des bâtiments du garage, longés par un cours d'eau canalisé qui se jette
dans le Cébriot ;

• en particulier, les VHU sont entreposés dans les conditions suivantes :
✔ de manière indistincte (séparation non matérialisée) entre VHU non dépollués et VHU

dépollués ;
✔ en majeure partie sur sol naturel (zones enherbées) ou minéralisé (tout-venant) non-

étanche (surfaces perméables) ;
✔ en l'absence de dispositif  de collecte des  fuites,  décanteurs  et  épurateurs-dégrais-

seurs, et de dispositif de rétention ;
✔ en contact direct avec des autres zones d'entreposage de déchets (pneus, palettes en

bois, etc.) ;
• en particulier, les déchets issus d’opération de démontage de ces véhicules sont entrepo-

sés dans les conditions suivantes :
✔ dépôts de pièces grasses métalliques (moteurs, amortisseurs, freins, etc.) à même le sol

naturel  (zones  enherbées)  ou  minéralisé  (tout-venant)  non-étanche  (surfaces  per-
méables) ;

✔ dépôts exposés aux intempéries ;
✔ enchevêtrement de déchets de tout type : pièces grasses métalliques (moteurs, amor-

tisseurs, freins, etc.), radiateurs, sièges, pneus ; mélange avec des déchets ne prove-
nant pas de VHU : ballons ECS, palettes en bois, etc. ;

✔ pneus éparpillés, notamment en contact avec des matières combustibles ( graisses de
pièces  métalliques,  tissus  et  plastiques  de  sièges,  palettes  en  bois,  etc.),  dans  des
conditions présentant des risques d'incendie ;

✔ en l'absence de dispositif de collecte des eaux de ruissellement, fuites, décanteurs et
épurateurs-dégraisseurs, et de dispositif de rétention ;

Considérant que les activités de gestion de VHU exercées par la SARL GARAGE FRAGNIERE
relèvent de la rubrique 2712 de la nomenclature des ICPE (cf. article R. 511-9 du code de l'en-
vironnement) :  installation d’entreposage,  dépollution,  démontage ou découpage de véhi-
cules terrestres hors d’usage ;

Considérant que, la surface de l'installation étant nettement supérieure à 100 m² (au moins
450 m²), les activités de gestion de VHU exercées par la SARL GARAGE FRAGNIERE, consta-
tées lors de la visite du 22 mars 2022, sont soumises à enregistrement défini à l'article L. 512-7
du code de l'environnement ;

Considérant que la SARL GARAGE FRAGNIERE ne peut se prévaloir de l’enregistrement re-
quis ;
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Considérant que l’exercice d’activités de gestion de VHU (stockage, dépollution, démontage,
découpage) nécessite d’être agréé à cet effet, en application des articles L. 541-22, R. 543-162
(applicable jusqu'au 02/12/2022), et R. 543-155-7 (à partir du 02/12/2022) du code de l'envi-
ronnement ;

Considérant que la SARL GARAGE FRAGNIERE exerce ce type d’activités (cf. constats lors de
la visite du 22 mars 2022) ;

Considérant que la SARL GARAGE FRAGNIERE ne peut se prévaloir de l’agrément requis ;

Considérant que, lorsque des installations ou ouvrages sont exploités, des objets et dispositifs
sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou aménagements sont réalisés sans avoir
fait l’objet de l’autorisation, de l’enregistrement, de l’agrément ou de la déclaration requis en
application du code de l’environnement, l’autorité administrative compétente met l’intéressé
en demeure de régulariser sa situation dans un délai qu’elle détermine, et qui ne peut excé-
der une durée d’un an, en application de l’article L. 171-7 du même code ;

Considérant qu’il y a lieu, dans ces conditions, de mettre en demeure la SARL GARAGE FRA-
GNIERE de régulariser sa situation administrative, dans la mesure où elle ne dispose ni de l’en-
registrement, ni de l’agrément, requis en application du code de l’environnement, pour exer-
cer ses activités de gestion de VHU ;

Considérant les prescriptions fixées dans les arrêtés ministériels du 26 novembre et du 2 mai
2012 modifiés susvisés, prescriptions qui concernent les conditions d’exercice des activités de
gestion des VHU (entreposage, dépollution, démontage ou découpage), en matière de pré-
vention de la pollution des sols, des eaux, et de l’air, et en matière de sécurité incendie ;

Considérant en particulier les prescriptions relatives aux opérations de dépollution portant
sur les fluides frigorigènes (retrait,  récupération,  et stockage en vue de leur traitement) –
cf. AM du 02/05/2012, annexe 1.14 : l’exploitant est tenu de disposer de l’attestation de capa-
cité correspondante justifiant qu’il remplit les conditions de capacité professionnelle et pos-
sède les outillages appropriés ;

Considérant que la SARL GARAGE FRAGNIERE, réalisant ce type d’opérations (cf. constats
lors de la visite du 22 mars 2022), est tenue de disposer de l’attestation de capacité corres-
pondante ;

Considérant que la SARL GARAGE FRAGNIERE ne peut se prévaloir de l’attestation de capaci-
té requise ;
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Considérant  en  particulier  les  prescriptions  relatives  à  l’entreposage  des  VHU  –  cf. AM
du 26/11/2012, article 41 et AM du 02/05/2012, annexe 1.10 :
• emplacements aménagés de façon à empêcher toute pénétration dans le sol des diffé-

rents liquides que les véhicules peuvent contenir ;
• emplacements (VHU non dépollués) revêtus de surfaces imperméables avec dispositif de

collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs et dispositif de rétention ;
• distance de sécurité (VHU non dépollués) d’au moins 4 mètres avec les autres zones de

l’installation ;
• zone d’entreposage des véhicules accidentés en attente d’expertise : spécifique, identi-

fiable, imperméable et munie de rétentions ;

Considérant que la SARL GARAGE FRAGNIERE, entrepose des VHU dans des conditions qui
ne respectent pas les prescriptions précitées (cf. constats lors de la visite du 22 mars 2022 dé-
taillés ci-avant) ;

Considérant en particulier les prescriptions relatives à l’entreposage des pièces issues de la
dépollution des VHU – cf. AM du 26/11/2012, article 41 et AM du 02/05/2012, annexe 1.10 :
• entreposage à l’abri des intempéries ;
• pièces grasses extraites des véhicules (boîtes de vitesses, moteurs, etc.) : entreposées dans

des conteneurs étanches ou contenues dans des emballages étanches ;
• emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces suscep-

tibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses : revêtus de sur-
faces imperméables, lorsque ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans
des emballages parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ;

• pneumatiques usagés entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque d’incen-
die, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation ;

• eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, y
compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements accidentels : récupérées et
traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par passage dans un décan-
teur-déshuileur (pour éviter de dégrader le milieu naturel) ;

Considérant que la SARL GARAGE FRAGNIERE, entrepose des pièces issues de la dépollution
des VHU dans des conditions qui ne respectent pas ces prescriptions (cf. constats lors de la
visite du 22 mars 2022 détaillés ci-avant) ;

Considérant  que,  en  cas  de  situation  irrégulière  (défaut  d’autorisation,  d'enregistrement,
d'agrément, ou de déclaration), l'autorité administrative compétente peut, en application de
l’article L. 171-7 du code de l’environnement :
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• suspendre le fonctionnement des installations ou ouvrages, l'utilisation des objets et dis-
positifs  ou la poursuite des travaux,  opérations,  activités ou aménagements jusqu'à ce
qu'il ait été statué sur la déclaration ou sur la demande d'autorisation, d'enregistrement,
d'agrément, à moins que des motifs d'intérêt général et en particulier la préservation des
intérêts protégés par le présent code ne s'y opposent ;

• édicter des mesures conservatoires aux frais de la personne mise en demeure ;

Considérant que, face à la situation irrégulière dans laquelle la SARL GARAGE FRAGNIERE
exerce ses activités de gestion de VHU (défaut d’enregistrement et défaut d’agrément), et eu
égard aux atteintes potentielles aux intérêts protégés par l’article L. 511-1 du code de l’envi-
ronnement (non-respect de prescriptions réglementaires élémentaires en matière de préven-
tion de la pollution des sols, des eaux, et de l’air, et en matière de sécurité incendie, avec
risque de pollution d'un cours d'eau canalisé qui longe les terrains concernés), il y a lieu :
• de suspendre ces activités dans l’attente de leur régularisation complète ;
• d’ordonner l’évacuation des VHU, et de l’ensemble des déchets issus des opérations de

démontage de ces véhicules, via les filières de recyclage ou de retraitement appropriés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1ER – OBJET

La SARL GARAGE FRAGNIERE, sise 24 B Grande rue – 25240 Chaux-Neuve, exerçant des acti-
vités de gestion de véhicules hors d’usage (installations relevant de la rubrique 2712 de la no-
menclature des installations classées pour la protection de l’environnement) sur des terrains
situés à proximité des bâtiments du garage (parcelles ZI98, AB341, AB358, AB359), est mise en
demeure de régulariser sa situation administrative  dans les délais fixés ci-après.  À cet effet,
l’exploitant devra :
• soit, dans un délai de 6 mois, déposer en préfecture les 2 dossiers suivants :

✔ un dossier (demande d’enregistrement) en vue d’obtenir l’enregistrement visé par les
dispositions de l’article L. 512-7 du code de l’environnement ;

✔ un dossier (demande d’agrément) en vue d’obtenir l’agrément visé par les dispositions
de l’article R. 543-155-7 du code de l’environnement ;

• soit, dans un délai de 10 mois*, cesser ses activités en matière de gestion de VHU, en se
conformant aux dispositions prévues à l’article L. 512-7-6 du code de l’environnement.

* prolongation possible de 4 mois supplémentaires, en cas de désaccord sur l’usage futur du
site
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Des délais intermédiaires sont fixés pour respecter cette mise en demeure.

Phase n°1 – Délai de 2 mois à compter de la date de notification l’exploitant du présent arrê-
té.
L’exploitant fait connaître laquelle des deux options il retient pour satisfaire à la mise en de-
meure.

Option n°1 – Dépôt des dossiers de demande d’enregistrement et d’agrément
Dans le cas où l’exploitant retient cette option, il joint (dans le même temps) à sa décision les
éléments justifiants  du lancement de la constitution du dossier de demande d’enregistre-
ment et du dossier de demande d’agrément (commandes des dossiers à un bureau d’étude,
etc.).

Option n°2 – Cessation d’activité
Dans le cas où l’exploitant retient cette option, il notifie (dans le même temps) sa décision en
se conformant aux dispositions de l’article R. 512-46-25 du code de l’environnement. Notam-
ment, il recense la liste des terrains concernés, et indique les mesures prises ou prévues, ainsi
que le calendrier associé, pour assurer la mise en sécurité des terrains concernés.
Il joint à cette notification les éléments justifiants du lancement de la procédure de cessation
d’activités définie à l’article R. 512-75-1 du code de l’environnement (commande à une entre-
prise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués des prestations d’attestation de la
mise en œuvre des mesures pour assurer la mise en sécurité, commande à un bureau d’étude
spécialisé pour réaliser un diagnostic de pollution des milieux, etc.).

Phase n°2 – Délai restant

Option n°1 – Dépôt des dossiers de demande d’enregistrement et d’agrément
Dans le cas où l’exploitant retient cette option, il dépose ces 2 dossiers (demande d’enregis-
trement et demande d’agrément), complets et réguliers, dans le délai restant (délai de 6 mois
à compter de la notification du présent arrêté).

Option n°2 – Cessation d’activité
Dans le cas où l’exploitant retient cette option, il fournit :

• dans le délai de 4 mois à compter de la notification du présent arrêté :
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✔ un  diagnostic  sur  l’état  de  pollution  du  site,  explicitant  les  mesures  éventuelles  à
mettre en œuvre (surveillance des effets sur l’environnement des activités de gestion
de VHU, travaux de dépollution à réaliser, etc.) ;

✔ un dossier comprenant les plans du site, les études et rapports sur la situation environ-
nementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur le ou les
usages futurs qu'il envisage pour ces terrains ;

• dans le délai de 7 mois à compter de la notification du présent arrêté :
✔ l’avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommu-

nale compétent en matière d'urbanisme, ainsi que celui des propriétaires des terrains
concernés,  sur  l’usage  futur  du site,  en se  conformant  aux dispositions  de l’article
R. 512-46-26 du code de l’environnement ;

✔ l’attestation par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués que
les mesures de mise en sécurité du site ont bien été mises en œuvre ;

• dans le délai de 10 mois* à compter de la notification du présent arrêté :
✔ les pièces permettant de justifier que la procédure de cessation d’activité a été menée

à son terme (notamment les attestations par une entreprise certifiée dans le domaine
des sites et sols pollués permettant de s’assurer : de l'adéquation des mesures propo-
sées pour la réhabilitation du site ; le cas échéant, de la conformité des travaux aux ob-
jectifs de réhabilitation prescrits).

* prolongation possible de 4 mois supplémentaires, en cas de désaccord sur l’usage futur du
site

ARTICLE 2 – SUSPENSION DES ACTIVITÉS ET ÉVACUATION DES DÉCHETS

Les activités de gestion de véhicules hors d’usage sont suspendues, en attendant les décisions
concernant les demandes d’enregistrement et d’agrément (option n°1), ou la cessation de ces
activités (option n°2).

Les véhicules hors d’usage (VHU) sont enlevés du site via les filières de recyclage ou de retrai-
tement appropriés et il n’en est pas admis de nouveaux. L’enlèvement des VHU présents et
des pièces détachées et déchets divers est réalisé dans le délai de 4 mois à compter de la no-
tification du présent arrêté.
Les justificatifs (bordereau de suivi des déchets dangereux, bon d’enlèvement, etc.) sont te-
nus à disposition des services de l’inspection des installations classées.

5 voie Gisèle Halimi – BP 31269
25005 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 62 00 8/9

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2023-08-07-00003 - Arrêté Préfectoral portant mise en demeure de la SARL GARAGE

FRAGNIERE sur la commune de CHAUX-NEUVE 94



Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARTICLE 3 – SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Dans le cas où il n’aurait pas été déféré dans les délais impartis à la mise en demeure et aux
présentes prescriptions, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être en-
gagées, l’autorité administrative :
• peut arrêter une ou plusieurs sanctions administratives prévues au I de l’article L. 171-7 ;
• ordonne la fermeture ou la suppression des installations ou ouvrages, la cessation de l’uti-

lisation ou la destruction des objets ou dispositifs, la cessation définitive des travaux, opé-
rations, activités ou aménagements et la remise des lieux dans un état ne portant pas pré-
judice aux intérêts protégés par le code de l’environnement.

ARTICLE 4 –  NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, le présent arrêté est publié sur
le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à la SARL GARAGE FRAGNIERE.

ARTICLE 5 – DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est sou-
mise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif
de Besançon dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, à sa-
voir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent
arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application « Télérecours ci-
toyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture du Doubs, le directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Bourgogne Franche-Comté, et le maire de la commune de
Chaux-Neuve sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont une copie leur est adressée.

Le Préfet,
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Arrêté n°  du 

portant mise en demeure de M. Claude BERTIN

sur la commune de LUXIOL

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles  L. 171-6 à 8, L. 171-11, L. 172-1 et suivants,
L. 511-1, L. 512-1, L. 512-8, L. 514-5, L. 541-22, R. 171-1, R. 511-9, R. 512-75-1, R. 543-162 ;

Vu le code de la justice administrative ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu le décret du 6 septembre 2021 portant nomination de M. Philippe PORTAL, administrateur général
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 modifié relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et
aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de
transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de la
déclaration au titre de la rubrique 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques),  2713
(métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non
dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois)
ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la pro-
tection de l'environnement (ICPE) ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2018 portant nomination de M. Jean-Pierre LESTOILLE, ingénieur géné-
ral des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Bourgogne-Franche-Coté, à compter du 1er septembre 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00023 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Jean-Pierre LESTOILLE, directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement de
Bourgogne-Franche-Comté ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°25-2022-07-25-0001 du 25 juillet 2022 portant délégation de signature à M.
Philippe PORTAL, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;
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Vu la décision n°25-2022-09-01-00007 du 1er septembre 2022 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL pour les missions sous l’autorité du préfet du département du Doubs ;

Vu le rapport de l’inspecteur de l’environnement, faisant suite à la visite du 25 mars 2022, remis en
main propre à l’exploitant en date du 12/06/2023, conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du
code de l’environnement ;

Vu le projet d’arrêté préfectoral de mise en demeure remis en main propre à l’exploitant en date du
12/06/2023, en application de l’article L.171-7 du code de l’environnement ;

Vu l’absence d’observations de l’exploitant sur le projet d’arrêté préfectoral de mise en demeure susvi-
sé ;

Considérant que l’article L. 171-7 du code de l’environnement dispose que l’autorité administrative
compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai qu’elle détermine, et
qui ne peut excéder une durée d’un an, lorsque des installations ou ouvrages sont exploités, des objets
et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou aménagements sont réalisés sans
avoir fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement, de la déclaration, ou de l’agrément requis en ap-
plication du même code ;

Considérant que la nomenclature des ICPE comporte les rubriques suivantes :
• 2713   – Installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de réutilisation de métaux ou

de déchets de métaux non dangereux, d'alliage de métaux ou de déchets d’alliage de métaux non
dangereux, à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719. La surface
étant  :

1. [...]
2. supérieure ou égale à 100 m² et inférieure à 1 000 m²  : Déclaration

• 2714   – Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de réutilisation de déchets non
dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activités visées
aux rubriques 2710, 2711 et 2719. Le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant  :

1. [...]
2. supérieur ou égal à 100 m³ mais inférieur à 1 000 m³  : Déclaration

• 2760-2   – Installation de stockage de déchets non dangereux non inertes (rubrique sans seuil)  : Régime
d’autorisation

Considérant que lors de la visite en date du 25 mars 2022, l’inspecteur de l’environnement a constaté
les faits suivants :
• l’exploitation d’une activité relevant de la rubrique 2713 de la nomenclature des ICPE, sur une sur-

face estimée à bien plus de 100 m², soit très supérieure au seuil de la déclaration, sans la déclara-
tion requise en application de l’article L. 512-8 du code de l’Environnement ;

• l’exploitation d’une activité en lien avec les véhicules hors d’usages (VHU), sur une superficie infé-
rieure à celle déterminant un régime d’enregistrement au titre de la rubrique 2712 de la nomencla-
ture des ICPE, sans l’agrément requis en application (au moment des constats) de l’article R. 543-
162 du code de l’environnement ;
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• l’exploitation d’une activité relevant de la rubrique 2714 de la nomenclature des ICPE, pour un vo-
lume supérieur à 100 m³, soit supérieure au seuil de la déclaration, sans la déclaration requise en
application de l’article L. 512-8 du code de l’environnement ;

• l’exploitation d’une installation de stockage de déchets très vraisemblablement non inertes, pour
un volume total de l’ordre de 1 000 m³, activité relevant de la rubrique 2760-2 de la nomenclature
des ICPE,  sans l’autorisation requise en application de l’article L. 512-1  du code de l’environne-
ment ;

• que l’exploitant ne dispose pas des aménagements minimaux nécessaires pour respecter les pres-
criptions applicables relatives notamment aux activités relevant des rubriques 2712 (cf. le cahier
des charges pour l’agrément VHU annexé à l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 modifié susvisé), 2713
et 2714 (cf. les prescriptions fixées par l’arrêté ministériel du 6 juin 2018 susvisé) ;

Considérant que l’installation – dont l’activité a été constatée le 25 mars 2022 – qui relève du régime
de la déclaration au titre de la rubrique 2713, est exploitée sans le titre requis en application de l’ar-
ticle L. 512-8 du code de l’environnement ;

Considérant que l’installation – dont l’activité a été constatée le 25 mars 2022 – qui relève du régime
de la déclaration au titre de la rubrique 2714, est exploitée sans le titre requis en application de l’ar-
ticle L. 512-8 du code de l’environnement ;

Considérant que l’installation – dont l’activité a été constatée le 25 mars 2022 – qui relève du régime
de l’autorisation au titre de la rubrique 2760-2, est exploitée sans le titre requis en application de l’ar-
ticle L. 512-1 du code de l’environnement ;

Considérant que l’activité constatée le 25 mars 2022 en lien avec les VHU est exercée sans l’agrément
requis en application (au moment des constats) de l’article R. 543-162 du code de l’environnement ;

Considérant qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement, de mettre en
demeure M. Claude BERTIN de régulariser sa situation administrative ;

Considérant que M. Claude BERTIN a fait part de son intention de procéder à l’évacuation des dé-
chets, de toutes natures, présents sur le site (site situé sur la parcelle dont Mme Marie STEHLY, sa com-
pagne, est propriétaire), et qu’il a indiqué ne pas souhaiter régulariser sa situation administrative par le
dépôt des dossiers requis ; 

Considérant qu’il y a lieu conformément, à l’article L. 171-7 du code de l’environnement, de suspendre
l’activité en interdisant l’admission de déchets nouveaux sur le site ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – OBJET
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M. Claude BERTIN, ci-après désigné « l’exploitant », exploitant une installation de tri/transit/regroupe-
ment de déchets métalliques, de déchets de pneumatiques, une activité en lien avec les VHU, et une
activité de stockage de déchets a priori non dangereux non inertes, sise « Derrière les chênes », route
de Fontenotte, (parcelle ZH73) sur la commune de LUXIOL (25110), est mis en demeure de régulariser
sa situation administrative dans un délai de 9 mois, conformément à l’article L. 171-7 du code de l’envi-
ronnement.

À cet effet, M. BERTIN cesse ses activités et procède à la remise en état prévue par l’article R.  512-75-1
du code de l’environnement.

Les délais intermédiaires (tous exprimés « à compter de la notification du présent arrêté ») pour res-
pecter cette mise en demeure sont les suivants (la traçabilité de l’ensemble des déchets évacués sera
assurée, en lien avec les prestataires) :
• sous 1 mois, l’exploitant fait connaître à l’inspection des installations classées, les prestataires rete-

nus pour la prise en charge des déchets présents sur le site, et présente les conditions d’interven-
tion prévues ;

• sous  3 mois, pour les installations en dehors du remblai constitué avec des résidus de sable issus
d'activités industrielles de découpe de métaux, l’exploitant fournit un dossier décrivant les mesures
prévues notamment au point IV (« Mise en sécurité » – tout particulièrement sur le volet relatif à
l’évacuation des déchets) de l’article R. 512-75-1 (*) ;

• sous 4 mois, l’exploitant évacue l’ensemble des pneumatiques usagés ;
• sous 6 mois, l’exploitant évacue l’ensemble des déchets (hors remblai) présents sur le site ;
• sous 9 mois, l’exploitant réalise l’ensemble des autres démarches prévues par l’article R. 512-75-1 du

code de l’environnement.

* IV de l’article R. 512-75-1 du code de l’environnement :
La notification prévue au  I indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploita-
tion, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment  :
1° L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et la gestion des déchets présents sur le site  ;

2° Des interdictions ou limitations d'accès au site  ;

3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion  ;

4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

ARTICLE 2 – CARACTÉRISATION DES RÉSIDUS DE SABLE

L’exploitant fait procéder à un test de lixiviation selon les normes en vigueur, portant sur un échan-
tillon représentatif des résidus de sable issus d'activités industrielles de découpe de métaux utilisés
pour remblayer une partie de la parcelle.

La constitution de l’échantillon est assurée par le prestataire retenu pour la réalisation du test.

Les résultats sont communiqués à l’inspection des ICPE dans un délai de 2 mois à compter de la notifi-
cation du présent arrêté.
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ARTICLE 3 – SUSPENSION D’ACTIVITÉS

Dans l'attente de la régularisation effective de la situation administrative de l’établissement (par l’éva-
cuation de l’ensemble des déchets présents – hors remblai), l’exploitant cesse tout apport de déchets
nouveaux sur son site.

ARTICLE 4 – SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Dans le cas où il n’aurait pas été déféré dans les délais impartis à la mise en demeure et aux présentes
prescriptions, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, l’autorité ad-
ministrative :
• peut arrêter une ou plusieurs sanctions administratives prévues au I de l’article L. 171-7 du code de

l’environnement ;
• ordonne la fermeture ou la suppression des installations ou ouvrages, la cessation de l’utilisation ou

la destruction des objets ou dispositifs, la cessation définitive des travaux, opérations, activités ou
aménagements et la remise des lieux dans un état ne portant pas préjudice aux intérêts protégés
par le code de l’environnement.

ARTICLE 5 –  NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, le présent arrêté est publié sur le site in-
ternet de la préfecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à M. Claude BERTIN.

ARTICLE 6 – DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif de Besançon dans les
délais prévus à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à
compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture du Doubs, le directeur régional de l'environnement, de l'aména-
gement et du logement de Bourgogne Franche-Comté, et le maire de la commune de Luxiol sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur est adressée.

Fait à Besançon, le

Pour le Préfet, par délégation,
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°

Autorisation d'une manifestation de moto-cross à RONCHAUX -  27 août 2023

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L411-7, R411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-
34, R 331-45, A 331-18 et A 331-32 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25- 2023-07-13-00003 du 13 juillet 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU la demande du 8 juin 2023 présentée par Monsieur Romain BILLEREY, Président du Moto-
club Chay, en vue d’organiser un moto-cross sur un terrain privé à RONCHAUX le 27 août
2023 ;

VU l’engagement de l’organisateur en date du 4 juin 2023 de prendre à sa charge les frais du
service d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de
toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux or-
ganisateurs ou à leurs préposés ;

VU l'attestation d’assurance établie en date du 17 mai 2023 ;

VU l'avis de la sous-commission des épreuves et manifestations sportives ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs ;

 

 A R R E T E  

ARTICLE 1 :  Monsieur Romain  BILLEREY,  Président du Moto-Club de Chay,  est autorisé  à
organiser  une  épreuve  de  motocross  le  dimanche  27  août  2023  de  08h00  à  19h00 à
RONCHAUX, sur un terrain privé.
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ARTICLE  2     :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des
décrets et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées
par les organisateurs.

ARTICLE 3     : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public     : 

- la piste mesure 1800 m sur 6 m,

- les épreuves sont réservées aux licenciés,

- le samedi 26 août de 16h00 à 19h00 et le dimanche matin 27 août de 06h45 à 08h30 auront
lieu les contrôles administratifs et techniques,

- un public de 800 personnes maximum est attendu,

- 220 compétiteurs maximum seront présents,

- 20 personnes de l'organisation encadreront la manifestation,

- 7 postes de commissaires au minimum seront positionnés sur le circuit,

- le dispositif médical et de secours devra être le suivant :

. pour la protection des concurrents, un médecin, deux ambulances.

En cas d'indisponibilité du médecin ou des ambulances la course devra être
interrompue.

. un point d'alerte et de premiers secours sera prévu pour le public  (2 secou-
ristes), conformément au référentiel national.
Le  dispositif  de  secours  devra  être  validé  par  le  médecin  assurant  la
médicalisation de la course.

- les spectateurs seront placés derrière des barrières de chantier métalliques de 2 m à 5 m de
la piste ; les accès des spectateurs seront balisés et fléchés,

- les zones interdites devront être clairement indiquées et être neutralisées de façon suffi -
samment dissuasive pour empêcher toute personne non autorisée d'y accéder (rubalise, bar-
rières, agents),

- pour la protection des pilotes, des bottes de paille seront installées aux endroits dangereux,

- des liaisons téléphoniques mobile sont prévues pour alerter les secours ; elles devront être
testées le matin des épreuves, afin de pouvoir joindre et être joint par les secours publics ; le
numéro et le nom d'un interlocuteur unique devront être transmis au SDIS 25 et au SAMU 25
ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,

- une liaison radio et une sonorisation sont également prévus,

- l'organisateur devra veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent
praticables et accessibles aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il
sera apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules
ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- lors de la demande de secours, l'organisateur devra préciser l'accès des secours et les gui-
der sur le site,

- si l'intervention a lieu sur le parcours, l'organisateur devra préciser les accès éventuels que
devront prendre les secours  et devra prendre toutes les mesures de sécurité adéquates :
guidage, signalisation, escorte, interruption de la course,
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- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

-  l'accessibilité  et  l'utilisation  des  hydrants  pour  la  lutte  contre  l'incendie  devront  être
garanties,

- concernant le respect de la tranquillité publique,  les motos devront respecter les normes
de bruit, des mesures sonométriques seront effectuées,

- s’agissant de l’environnement, les consignes suivantes devront être respectées :

• le  pré  situé  à  proximité  du  terrain  est  un  espace  de  pelouse  sèche  géré  par  le
Conservatoire  des  Espaces  Naturels,  il  conviendra  donc  de  ne  pas  autoriser  de
stationnement ou tout autre campement.

• faire  passer  un  message  de  vigilance  sur  les  risques  d'incendie  en  cette  période
estivale particulièrement sèche. Attention aux mégots, barbecues, bouteilles en verre.

- en cas de forte chaleur, un point d'eau ou des bouteilles d'eau seront à prévoir,

- pour des raisons de sécurité, le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être
consulté avant la manifestation,

-  en cas d'utilisation des chapiteaux  et/ou tentes,  les organisateurs  devront s'assurer  que
l'installation ces structures sont bien lestées ou piquetées au sol et que leur montage répond
au cahier des charges du constructeur,

- l'accord du propriétaire privé a été fourni,

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'observer une
grande vigilance, portant notamment sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés,

- M. BILLEREY sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, la mise en œuvre
des dispositions de l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation
de conformité du dispositif aux gendarmes, lors de leur visite effectuée dans le cadre normal
du service ; l'attestation sera également à adresser par mail à la préfecture le lendemain de la
manifestation.

 la réglementation de la circulation   :

-  obliger le public à stationner les véhicules uniquement dans les zones déterminées,

- des parkings sont prévus pour les spectateurs et les compétiteurs ; ils seront délimités par
de la rubalise et leurs accès devront être fléchés.

ARTICLE 4 : L’enceinte de la piste et les stands de ravitaillement et de maintenance seront
interdits à toutes personnes autre que pilotes, mécaniciens, chefs de stands, commissaires
sportifs et techniques et le personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE 5     : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles et de la Fédération Française de Motocyclisme relatives
aux moto-cross, notamment en matière de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à
mettre en place ainsi  que les règles d’implantation,  de signalisation et de protection des
zones accessibles au public.

ARTICLE 6 : Le circuit de la course motocycliste sera balisé par les soins et la responsabilité
de l'association organisatrice ; les concurrents devront respecter le parcours balisé.

ARTICLE  7 :  Le circuit  est  autorisé  pour  l’épreuve du 27 août 2023 exclusivement  et  ne
saurait en aucun cas servir de parcours d’entraînement.
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ARTICLE 8     : Les organisateurs  devront balayer les chaussées et emplacements empruntés
après  la  manifestation  afin  d’ôter  en  particulier  la  boue  et  les  objets  de  toute  nature
(bouteilles, boîtes, papier, etc...).

ARTICLE 9     : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment
par le représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le
règlement ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 10     :   En aucun cas,  la responsabilité de l’Etat,  du Département et des communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 11     :  Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la pré-
fecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2  mois suivant la date du rejet deᵉ
votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

ARTICLE 12 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 13 : La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs, M. le maire de la commune de
RONCHAUX, M. le Commandant le groupement de gendarmerie du Doubs,  M. le Directeur
des Services Départementaux de l'Education Nationale – SDJES , sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs - DRIT

- M. le Directeur Départemental des Services Incendie et de Secours

- M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles

- M. le représentant de la Fédération Française de Motocyclisme

-  M.  BILLEREY  Romain  –  Moto-Club  Chay  -  30  route  du  Village  -  25440
CHARNAY

Besançon, le 07 août 2023

Pour le Préfet, par délégation,
La Directrice de Cabinet absente,
Le Secrétaire Général

Philippe PORTAL
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Autorisant la manifestation sportive motorisée intitulée

« Spectacle BOURNY » à Nans le 20 août 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2212-1 et sui-
vants, L 2215-1, L 3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R 411-10, R 411-18, R 411-29 à
R 411-32 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-18, R 331-19, R 331-20 et suivants et no-
tamment l’annexe III-24 et l’annexe III-25 ;

VU le  décret  n°  2017-1279 du  09  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des
manifestations sportives ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25-  2023-07-13-00003 du 13 juillet 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU la demande présentée le 7 juin 2023 par Monsieur Eric CHAMBRETTE, Président de l’asso-
ciation « Les Pattes Bol », en vue d’organiser le dimanche 20 août 2023, une manifestation
sportive motorisée intitulée « Spectacle BOURNY » à Nans ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 3 juin 2023 de prendre en charge les frais du
service d’ordre exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve
et d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique
ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance établie en date du 13 janvier 2023 ;

VU l’avis et les prescriptions des membres de la sous-commission des épreuves et compéti-
tions sportives et l’avis des services intéressés ;

VU l’arrêté n° STAM/23/155 signé conjointement du Conseil Départemental et du maire de
Nans en date du 13 et 27 juillet 2023, interdisant la circulation sur la RD 29 le 20 août 2023
de 09h00 à 19h00 sur le territoire de la commune ;

VU l'arrêté du maire de Nans du 24 avril 2023 réglementant la circulation sur sa commune le
20 août 2023, à l'occasion de la manifestation ;

SUR proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs ;
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A R R E T E  

ARTICLE 1 : Monsieur Eric CHAMBRETTE, Président de l’association « Les Pattes Bol », est au-
torisé à organiser le dimanche 20 août 2023, une manifestation sportive motorisée intitulée
« Spectacle BOURNY ».

ARTICLE 2     :  Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dé-
crets et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées
par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation matérielle de l’épreuve et la protection du public   : 

- les horaires de la manifestation sont de 08h00 à 20h00,

- le nombre de véhicules participants est de 1 camion, 3 voitures et 3 motos maximum ; ceux-
ci interviennent tour à tour sur la piste,

- 800 spectateurs maximum sont attendus,

- 30 membres de l'organisation encadreront la manifestation,

- 12 commissaires seront répartis sur le parcours,

- 6 extincteurs adaptés aux risques seront prévus,

- la partie spectacle se déroulera sur une piste de 250 m de long par 4,5 m de large sur la RD 
29 et les montées acrobatiques se dérouleront sur une distance de 2500 m sur la RD 29,

- les démonstrations seront effectuées par des professionnels, 

- les extrémités de piste seront sécurisées par une double barrière,

- le public assistera au spectacle depuis les parcelles de terrain section surplombant la piste.
Cette zone étant délimitée par des barrières placées à 3 m du bord de piste ; un fossé exis-
tant de 50 cm de profondeur se situe entre les barrières et le bord de la piste,

- les zones interdites devront être clairement indiquées et être neutralisées de façon suffi -
samment dissuasive pour  empêcher toute personne non autorisée d'y  accéder (barrières,
agents),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement de la manifestation,

- le dispositif médical et de secours devra être le suivant :
• un point d'alerte et de premiers secours sera prévu pour le public (2 secou-

ristes), conformément au référentiel national.

- une sonorisation est prévue,

- des liaisons téléphoniques mobile sont prévues pour alerter les secours ; elles devront être
testées le matin des épreuves, afin de pouvoir joindre et être joint par les secours publics ; le
numéro et le nom d'un interlocuteur unique devront être transmis au SDIS 25 et au SAMU 25
ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,
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- lors de la demande de secours, l’organisateur devra préciser l’accès des secours et les gui-
der sur le site,

- l'organisateur devra veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent pra-
ticables et accessibles aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera
apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi
qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- l'organisateur est invité à consulter le site de Météo France afin d'anticiper, en cas d'alerte
(vents violents, orages, etc..), une éventuelle évacuation des chapiteaux ou annulation de la
manifestation,

- les organisateurs devront procéder au nettoyage du site et des zones d’accueil du public au
plus tard le lendemain de la manifestation,

- dans le cadre du dispositif "Vigipirate" renforcé, les organisateurs devront prévoir la diffu-
sion régulière du message de prévention "Vigipirate" et observer une grande vigilance, por-
tant notamment sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés.

- M. CHAMBRETTE sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les disposi-
tions de l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de confor -
mité du dispositif aux gendarmes, lors de leur visite, dans le cadre normal du service ; l'attes-
tation sera également adressée par mail en préfecture,

 la réglementation de la circulation   :

-  conformément  aux  dispositions  de  l'arrêté  conjoint susvisé,  la  circulation sera  interdite
dans  les  deux  sens  de  la  RD  29  aux  abords  de  la  manifestation,  sur  le  territoire  de  la
commune de NANS, le dimanche 20 août 2023 de 9h00 à 19h00 et une déviation sera mise
en place,

-  conformément à l’arrêté municipal  susvisé,  la circulation sera interdite sur  la route D29
depuis la Mairie jusqu’au croisement avec la D 116, le dimanche 20 août 2023 de 09h00 à
19h00 ; le stationnement sera également interdit sur cette voie,

- des parkings sont prévus pour les spectateurs ; ils seront délimités par de la rubalise et leurs
accès devront être fléchés.

ARTIC  LE 4     : Les lieux d'évolution seront interdits à toutes personnes ne faisant pas partie du
spectacle ou du service d’ordre et de sécurité.

ARTICLE 5     :  L'organisateur devra veiller à ce que l'épreuve se déroule conformément aux
règles prescrites par le code du Sport relatives aux démonstrations motocyclistes et autres
engins terrestres à moteur notamment en matière de secours médicaux et de lutte contre
l’incendie à mettre en place ainsi que les règles d’implantation, de signalisation et de protec-
tion des zones accessibles au public.

ARTICLE 6 : L’autorisation de la manifestation pourra être suspendue à tout moment, no-
tamment par le représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité
ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 7 : En aucun cas,  la responsabilité de l’Etat,  du Département et des communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de la manifestation
dont la responsabilité incombe aux organisateurs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

3/4

Préfecture du Doubs - 25-2023-08-04-00002 - AP Spectacle BOURNY à Nans le 20 août 2023 137



ARTICLE 8 :  Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;

- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.

- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’applica-
tion informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois sui-
vant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date
du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécu-
tion de la décision administrative contestée.

ARTICLE 9     : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 10 : La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs, M. le maire de la commune de
Nans,  le Commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, M. le  Directeur des Ser-
vices Départementaux de l’Éducation Nationale - Service Départemental Jeunesse Engage-
ment Sports sont  chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – DRIT,

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

 M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

 M. le représentant du Comité Départemental Fédération Sport Automobile,

 M. le représentant de la ligue motocycliste de Franche-Comté,

 M. Eric CHAMBRETTE – Association Les Pattes Bol – 17 rue des Gratteris – 25680
ROUGEMONT

Besançon, le 04 août 2023

Pour le Préfet, par délégation,
La Directrice de Cabinet absente,
Le Secrétaire Général

Philippe PORTAL

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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Arrêté accordant au Pays de Montbéliard

Agglomération un report d'échéance, à titre

dérogatoire, pour le dépôt des dossiers

d'autorisation par voie simplifiée des 3 systèmes

d'endiguement : du Monnot, de PL8 et de la

Basse Vallée de l'Allan (PL7, PL9, PL10, PL11) situés

sur les communes de Voujeaucourt, Arbouans,

Sainte-Suzanne, Courcelles-Les-Montbéliard et

Bart.
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Arrêté ARS-DSP-UTSE25-2023/04 autorisant

l'utilisation de l'eau prélevé dans le milieu naturel

en vue de la consommation humaine à partir des

puits P1, P2, P3, P4, P5 (en secours) P6,P7 situés à

MONTGESOYE
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Arrêté portant autorisation complémentaire au

titre des articles R.181-45 et R.181-46 II du Code

de l'environnement pour la régularisation du

système d'endiguement de protection contre les

crues de la basse vallée de la Savoureuse et des

aménagements hydrauliques de la Savoureuse

gérés par Pays de Montbéliard Agglomération

(PMA)
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